
COMMtJNEDEVALEYRES-SOUS-tJRSINS

REGLEMENT SUR L' EVACUATION ET L’EPURATION DES EAtJX

I. DisPOsmoNS GENERALES

Article premier. Objet - Bases 16gales

Le present rdglement a pour objet 1’6vacuation et 1’6puration des eaux sur le terdtoire
communal.

Il est 6dict6 en ex6cution des prescriptions f6d6rales et cantonales en matidres de protection
des eaux, dont 1’application est r6sew6e.

Art. 2. Planification

La Municipalit6 proc6de a 1’6tude g6n6rale de 1’6vacuation et de 1’6puration des eaux; elle
dresse le plan a long terme de canalisations publiques (P ALT), sounds a 1’approbation du
D6partement des travaux publics, de l’am6nagement et des transports (ci-aprds : le
D6panement) par l’interm6diaire du Service des eaux et de la protection de l’environnement
(ci-aprds : SEPE).

Art. 3. P6rimetre du r6seau d’6gouts

Le p6rimdtre du t€seau d’6gouts comprend l’ensemble des fonds (batis ou non) classes en
zone constructible selon le plan d’affectation et, en dehors de cette zone, les fonds batis
dont le raccordement au r6seau public peut etre raisonnablement exig6 compte tenu du coat
et de la faisabilit6.

Les fonds compds dans le p6dmdtre ainsi d6fini sont dits < raccordables » par opposition
aux fonds < non raocordables » sis a l’ext6deur dudit p6rim6tre.

Art. 4. Evacuation des eaur

Dans le p6rimdtre du r6seau d’6gout, les eaux pollu6es, de nature a contaminer les eaux
dans lesquelles elles seraient d6vers6es, doivent 6tre raccord6es a la statioh d’6puration
centrale. Elles sont d6nomm6es ci-apr6s « eaux us6es ».

Les autres eaux, non pollu6es, ne doivent pas pawenir a la station d’6puration centrale.
Elles sont appe16es ci-aprds « eaux claires ».
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Art. 8. R6alisation de 1’6qulpement public

La realisation de 1’6quipement public est op6r6e conform6ment au PALT; elle fait l’objet de
plans sounds a enqu6te publique, qui font notamment distinction des ouwages faisant partie
de 1’6quipement de raccordement.
L’6quipement public est constnlit, selon les besoins, en une ou plusieurs 6tapes,

Art. 9. Drolt de passage

La commune acquiert les droits de passage ou autres servitudes n6cessaires a
l’&m6nagement et a l’entretien des installations publiques.

Ill. EQUIPEMENT PRrvE

Art. 10. D6finition

L’6quipement pdv6 est constitu6 de 1’ensemble des canalisations et installations reliant un
bien-fonds a 1’6quipement public

Le cas 6ch6ant, les installations de pr6traitement font 6galement partie de 1’6quipement
priv6

Art. 11. Propri6t6 - Respoasabilit6

L’6quipement pdv6 appartient au propri6taire; ce dernier en assure a ses frais la
construction, l’entretien et le fonctionnement r6guliers.

Dans les limites de Code des obligations, le propd6taire est responsable des ouwages qui lui
appartlennent

Art. 12. Droit de passage

Le propri6taire dont 1’6quipement pdv6 doit emprunter le fond d’un tiers acquiert a ses frais
les droits de passage ou autres servitudes n6cessaires a son am6nagement et a son entretien.
En cas de litige avec un tiers au sujet du droit de passage, le cas sera r6g16 par l’autodt6
comp6tente.

Lorsque la construction ou l’entretien d’un 6quipement phv6 n6cessite des travaux de
fouille sur le domaine public, le propri6taire doit pr6alablement obtenir l’autorisation du
service cantonal ou communal competent.

Art. 13. Prescriptions de construction

Les 6quipements priv6s sont construits en respectant les normes professionnelles et les
prescriptions techniques du pr6sent rdglement (chapitre V ci-apr6s), par un entrepreneur
quali66 choisi par le propd6taire.

Art. 14. Obligation de raccorder

Les eaux us6es et les eaux claires des batiments susceptibles d’6tre raccord6s a 1’6quipement
public doivent 6tre conduites a un point de raccordement fix6 par la Municipalit6.
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Les entrepdses transmettront au d6partement (SEPE), par l’interm6diaire
Municipalit6, Ie projet des ouvrages de pr6traitement pour approbation.

de la

Art. 20. Transformation ou agrandissement

En cas de transformation ou d’a8randissement d’immeubles, d’entrepdses industdelles, de
modification du systdme d’evacuation des eaux us6es ou de la nature de celles-ci, les
int6ress6s doivent se conformer a la procedure des articles 18 et 19

Art. 21. Epuration des eaur us6es hors du p6rim&tre du r6seau d’6gout

Lorsque la Municipalit6 estime qu’une construction, g6n6ratrice d’eaux us6es, est situ6e
hors du p6dmdtre du r6seau d’6gout, done non raccordable a la station d’6puration centrale,
elle transmet au SEPE une demande pour l’assainissement des eaux us6es de cette
construction.

Le dossier de demande comporte un plan cadastral de la construction avec les coordonn6es
g6ographiques, un extrait de la carte nationale au 1:25’000 localisant la construction et les
cours d’eaux voisins, avec les canalisations y aboutissant, ainsi qu’une description du
systdme d’6puration et de l’exutoire existants. Il sera 6galement pr6cis6 l’importance des
eaux us6es (r6sidence principale, r6sidence secondaire, nombre de pidces habitables, nombre
d’habitants).

Si des transformations ou un agrandissement sont envisag6s, les indications fournies
porteront 6galement sur 1’6tat apr6s la r6alisation des travaux. Dans un tel cas, ou lorsque
une nouvelle construction est projet6e, la Municipalit6 prendra pr6alablement contact avec
le d6partement des travaux publics, de l’am6nagement et des transports, service de
l’am6nagement du terdtoire, ann de d6finir la proc6dure a suiwe.

Art. 22. Obtention de l’autorisation cantonale pour une 6puration individuelle

Lorsque, selon l’article 21, Ie SEPE regoit une demande, celui-ci v6rifie tout d’abord que la
construction concern6e se situe hors du p6rim6tre du r6seau d’6gout, Le cas 6ch6ant, cette
instance d6termine la marche a suivre en vue de l’obtention de l’autorisation cantonale
requise pour la r6alisation et 1’exploitation d’une installation d’6puration.

L’dude, la r6alisation et 1’exploitation des installations d’6puration, situ6es hors du
p6rimdtre du r6seau d’6gout, sont aux frais du propd6taire.

Art. 23. Eaux claires

Les eaux claires ne doivent pas 6tre trait6es par les installations d’6puration des eaux us6es.
Elles doivent 6tre 6vacu6es seton les dispositions de 1’article 4.

Les eaux us6es trait6es ne doivent pas 6tre 6vacu6es dans Ie sous-sol par un ouvrage servant
6galement a 1’6vacuation des eaux claires

Art. 24. Octroi du permis de construire

La Municipalit6 ne peut d61ivrer de permis de construire, dans les cas pr6vus aux articles 21
et 22, avant l’octroi de l’autorisation du d6partement
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Art. 30. Artisanat et industrie

Les caract6dstiques physiques, chimiques et biologiques des eaux r6sidu aires provenant
d’exploitations anisanales ou industdelles doivent conespondre en tout temps a celles
exig6es par l’ordonnance f6d6rale sur le d6versement des eaux usees, ainsi qu’aux
prescriptions panicuhhes 6tablies par le d6paNement (SEPE).

Les eaux us6es dont la qualit6, la quantit6 ou la nature sont susceptibles de perturber le
fonctionnement des installations d’6vacuation et d’6puration sont soumises a un traitement
appropri6 avant leur introduction dans le collecteur public.
La Municipalit6 ou le d6pwtement peut requ6dr, aux frais du propd6taire, la construction
d’installations sp6ciales de retention, d’6puration ou de d6sinfection des eaux us6es
provenant d’6tablissement ou de batiments 6vacuant au collecteur public des eaux us6es
susceptibles de repr6senter des inconv6nients ou des dangers pour l’hygidne ou la santa
publique.

Toute modification de programme ou de proc6d6 de fabrication ayant une incidence sur les
caract6dstiques (quantit6 ou qualit6) des eaux r6siduaires d6vers6es, est annonc6e au
d6partement et a la Municipalit6 qui font proc6der, le cas 6ch6ant, a des analyses aux frais
de l’exploitant. La Municipalit6 prescdt en accord avec le d6partement, les mesures
6ventuelles a prendre.

Art. 31. Plan des travaur ex6cut6s (artisanat et industrie)

Un exemplaire des plans des travaux ex6cut6s est remis par le propri6taire a la Municipalit6
et au d6partement (SEPE). Les difF6rents r6seaux d’eaux claires, us6es m6nagdres,
sanitaires, artisanales ou industrielles, doivent figurer sur ces plans ainsi que les installations
de pr6-traitement avec leur 6vacuation. Un m6moire technique pr6cisant la nature et la
fonction de ces installations doit y etre joint.

Art. 32. Contr61e des rejets (artisanat et industrie)

La MunicipaIit6 peut en tout temps faire analyser et jauger les rejets aux frais de
l’exploitant. Sur demande de la Municipalit6, l’exploitant peut 6tre tenu de pr6senter une
fois par an, un rapport de conformit6 aux lois et ordonnances f6d6rales et cantonales
applicables en matidre de rejets. La Municipalit6 en informe le d6partement (SEPE).

Art. 33. Cuisines collectives et restaurants

Les eaux r6siduaires des cuisines collectives (6tablissements publics ou pdv6s, hospitaliers,
entreprises et restaurants) doivent 6tre pr6-trait6es par un d6potoir primaire et un s6parateur
de graisses, dont les dimensions sont d6termin6es sur la base des prescriptions du
d6panement (SEPE). Les articles 19 et 29, al. 2, sont applicables.

Art. 34. Atelier de reparations des v6hicules, carrosseries, places de lavage

Les eaux r6siduaires des ateliers de r6parations de v6hicules, des carrosseries et des places
de lavage doivent 6tre trait6es par des installations homologu6es. Les prescriptions du
d6partement (SEPE) en matidre de mesures d’assainissement, ainsi que les articles 19 et 29,
al. 2, sont applicables.
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- produits de vidange des d6potoirs, des fosses de d6cantation, des s6parateurs a graisses et
a essence, etc.

Le raccordement de dilac6rateurs aux canalisations est interdit

Art. 39. Suppression des installations priv6es

Lors du raccordement ult6deur d’un 6quipement pdv6 a 1’6quipement public, les
installations puticulidres d’6puration sont mises hors service dans un d61ai fix6 par la
Municipalit6.

Ces travaux sont ex6cut6s aux frais du propd6taire et ce dernier n’a droit a aucune
indemnit6.

Les installations de pr6-traitement doivent etre maintenues.
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La part de tale par unit6 locative est exigible ind6pendamment de 1’occupation des
logements et, dans Ie cas de logements nouveaux, prorata temporis d6s qu’ils sont occup6s
pour la prernidre fois,

La part de tale par habitant est exigible prorata tempods, pour la premi6re fois dds la
rnise en service de la station d’6puration et dds 1’occupation des logements pour les
nouvelles constructions. En cas d’arriv6e ou de depart en cours d’ann6e, la taxe est calcu16e
prorata tenlporls par rnols entlers.

Art. 42. Taxes unique et annuelle pour raccordements non li6s nu logement

Quand ils sont raccord6s aux eaux us6es, les locaux utilis6s & d’autres fins que le logement
(utisanat, commerce, industde, agriculture, etc), seront taxes de cas en cas par la
Municipalit6 en fonction de leurs 6quivalents unites locatives et 6quivalents-habitants.

Art. 43. Tale annuelle pour les batiments industriels et analogues

La Municipalit6 peut adopter un autre mode de calcul que celui paw a 1’article 41 lorsque
des batiments industriels et analogues 6vacuent des eaux us6es particulidrement charg6es.

Art. 44. Tale annuelle sp6ciale

En cas de pollution particulidrement importante des eaux us6es, il est peRU une taxe
annuelle sp6ciale auprds des int6ress6s. Elle est en particuher due par les exploitations dont
la charge polluante en moyenne annuelle est sup6rieure a 100 E.H. en demande
biochimique en oxygdne ( DBO ), demande chimique en oxygdne ( DCO ), phosphore ou
mati6re en suspension et par celles qui sont dans l’impossibilit6 de mettre en place un pr6-
traitement ad6quat (par exemple un s6parateur a graisse pour les restaurants) . La taxe
sp6ciale est calcu16e en fonction du nombre d’6quivalents-habitants
Le montant de la taxe est fix6 de cas en cas par la Municipalit6.
Le montant total des taxes annuelles d’6puration et sp6ciales a payer par une exploitation
industdelle ou artisanale ne peut 6tre sup6deur au coat efFectif d’6puration de ses eaux
us6es

Art. 45. Batiments iso16s, installations particulieres

Lors de la mise hors service d’installations particuli6res et lorsqu’aucune taxe de
raccordement n’a 6t6 pergue, les contributions pr6vues dans le pr6sent chapitre deviennent
applicables au propri6taire.

Art. 46. Couverture des frais et comptabilit6

Le produit des taxes uniques de raccordement est affect6 a la couverture des d6penses
d’investissement du r6seau communal des collecteurs d’eaux us6es
Le produit des diverses taxes annuelles d’6puration est affect6 a la couverture des frais qui
d6coulent, pour la Commune, de 1’6puration par 1’Entente intercommunale,
Les taxes font l’objet d’un compte s6par6 dans la comptabilit6 communale,

Art. 47. Hypothdque 16gale

Le paiement des taxes est guanti a la Commune par l’hypothdque 16gale que lui confdrent
les articles 189, lettre b et 190 de la loi du Code civil suisse dans le Canton de Vaud
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Art. 52.

Le pr6sent r6glement abroge le rdglement communal sur les 6gouts du 28 novembre 1967

Art. 53.

Le pr6sent rdglement entre en vigueur dds son approbation par le Conseil d’Etat.

Adopt6 par la Municipalit6 dans sa s6ance du 1 er novembre 1995.

AU NOM DE LA BIUNICIPALITE

Le Syndic Le Secr6taire

Jean-Claude Henry Bernard Henry

Ad,pte p,r 1, C,n„iI g6n6r,1 d,n, „ s6an,e d„ ,//g di D-„ bAt X88S

Le Pr6sident

Pierre Gretsch

La Secr6taire

Losemarie Chapuis

Approuv6 par le Conseil d’Etat du Canton de VaIId dans sa s6ance du f /„'4’'a’ 499 6

L’atteste, Ie Chancelier :


